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Le Conseil a adopté des conclusions sur la mise en oeuvre du plan d'action II de l'UE sur
l'égalité des sexes en 2017.

Le plan d'action de l'UE sur l'égalité des sexes a pour objectif de renforcer l'égalité des sexes et
l'émancipation des femmes dans l'action extérieure de l'UE. Le Conseil constate les progrès
réalisés à l'échelle mondiale en vue de parvenir à l'égalité des sexes, tout en prenant acte des
problèmes qui subsistent.

Dans presque tous les pays, les femmes ne sont toujours pas sur un pied d'égalité avec les
hommes en ce qui concerne les revenus, une éducation de qualité, la formation professionnelle
et l'accès aux soins de santé ou à la technologie. Les conflits, l'incidence du changement
climatique, les catastrophes naturelles et les déplacements forcés aggravent la situation. Les
violences sexuelles et sexistes sont utilisées à des fins politiques, économiques et militaires.
Dans ce contexte, le Conseil se félicite vivement du prix Nobel de la paix 2018 qui a été
décerné aux personnes qui oeuvrent à mettre un terme à l'utilisation de la violence sexuelle
comme arme de guerre et dans les conflits armés.

Le Conseil réaffirme la détermination de l'UE et des Etats membres à faire de la promotion du
plein exercice par les femmes et les filles de l'ensemble des droits de l'Homme, de l'égalité des
sexes et de l'émancipation des femmes et des filles une priorité dans tous les domaines
d'action. Le plan d'action de l'UE sur l'égalité des sexes est un outil essentiel qui permettra de
contribuer à atteindre ces objectifs./.


